
Procédure de réservation de terrains de Baseball Arrondissement du Vieux
Longueuil.

À l'arrondissement du Vieux Longueuil, c'est l'utilisateur payeur pour tout ce
qui concerne les plateaux récréatifs. Les terrains doivent être réservés et
payés à la ville pour les parties et les pratiques. Les terrains ont été
catégorisés par la ville; terrain de Baseball et terrain de Balle-molle ou
mixte. Au cours des dernières années, les Pionniers et la ville ont mis en
place un mode de fonctionnement des réservations, qui a simplifié la vie des
deux parties. Officieusement, la ville a donné la gérance des terrains de
Baseball (horaire de location) aux Pionniers.

Il est important de comprendre qu'il est impératif que nous soyons honnêtes
dans notre démarche. Oui il est facile d'utiliser des terrains pour des
pratiques et ne pas le mentionner, donc les utiliser sans payer. À court
terme c'est peut-être payant, mais n'oublions pas que la seule preuve
d'utilisation des terrains de baseball est le contrat de location, et que la ville
prend ses décisions sur l'avenir des terrains de baseball (exemple: doit-on
convertir un terrain de baseball en terrain de soccer) sur ces données. Donc,
il est important que nous payons notre utilisation, pour ne pas vivre ce que
l'association de baseball amateur de Beloeil est en train de vivre.

Les entraîneurs ont la responsabilité de réserver leurs terrains pour les
pratiques et les remises de joutes.

Marche à suivre:

1- L'entraîneur consulte le calendrier (cliquez sur LE COIN DES
ENTRAINEURS, puis sur DISPONIBILITÉ DES TERRAINS (CALENDRIER) sur
le site www.baseball-longueuil.com) pour voir la disponibilité du terrain
convoité.

2- L'entraîneur fait sa demande en utilisant le formulaire en cliquant sur
DEMANDE DE TERRAIN avec un premier et un deuxième choix. Il doit
mentionner si cette location est pour une pratique ou une joute, dans la
section commentaires il indique s'il a besoin que le terrain soit ligné, que le
terrain soit éclairé ou éclairé et ligné. Pour une joute le terrain sera
automatiquement ligné et éclairé si il y a lieu.

2,1- Pour un terrain ligné ou éclairé, la demande doit être faite au plus tard
le mercredi de la semaine précédente de l'évènement.

2,2-Si c'est pour une remise de joute, le numéro de partie devra y figurer,
pour que l'on puisse transmettre l'information au responsable des marqueurs
et arbitres.



3- Une réponse par courriel sera envoyée à l'entraîneur dans les plus bref
délais. N'oublions pas que nous sommes tous bénévoles et que
malheureusement la réponse ne sera pas instantanée.

4- Les remises de joute sont prioritaires.

5- Pour les pratiques, l'ordre d'arrivée des demandes servira d'ordre de
priorité.

Je vous remercie à l'avance de votre collaboration et je vous souhaite une
bonne saison de baseball 2008.

Luc Thériault
luc.theriault@baseball-longueuil.com
Agent de liaison
Pionniers de Longueuil


